
Lettre	ouverte	des	étudiants	dublinés 

 

Nous sommes des lycéens et étudiants exilés inscrits dans différents établissements et universités 

de la métropole de Lille. Concernant les étudiants nous sommes sur les 3 campus : Cité 

scientifique, Pont de bois et Moulins mais nous ne sommes pas dans le programme Pilot de 

l’Université de Lille.  

Notre demande d’asile a été enregistrée par la Préfecture en procédure Dublin, ce qui nous met 

dans une situation extrêmement difficile : 

- L’Etat français veut nous renvoyer dans le pays européen où nous avons été enregistrés 

(souvent de force et sans aucune solution pour déposer une demande d’asile) Mais si nous 

sommes renvoyés , nous serons expulsés vers la Lybie ou le pays que nous avons dû fuir et 

où nous risquons notre vie. 

- Nous sommes assignés à résidence, c’est-à-dire que nous devons nous rendre deux fois par 

semaine au commissariat (Police de l’Air et des Frontières) pour signature, contrainte qui 

dure souvent une demi-journée (et donc manquer les cours) 

- Pour certains, après avoir signé pendant 45 jours, nous sommes maintenant sous le coup 

d’un arrêté de transfert vers l’autre pays européen (en général l’Italie ou l’Espagne), 

- Pour la plupart notre allocation ADA (demandeur d’asile) a été supprimée et nous n’avons 

pas de logement, ni repas, ni titres de transport 

- Nous n’avons pas le droit de travailler donc impossibilité de trouver une entreprise pour un 

stage (obligatoire) ou un travail saisonnier 

Nous attirons votre attention sur notre situation qui n’est pas connue. En tant qu’étudiant, nous 

devons bénéficier de tous les droits quelle que soit notre situation. Nous sommes titulaires d’une 

carte d’étudiant, nous suivons les cours et passons les examens. 

Etudier est un droit, aussi nous demandons de façon collective votre aide pour faire connaître 

notre situation, interpeler la préfecture pour passer nos demandes d’asile en procédure normale, 

pour pouvoir continuer nos études, obtenir une bourse et nous insérer dans les dispositifs du 

Crous afin de disposer d’un logement. 

Vous pouvez nous soutenir en signant la pétition ci jointe et en envoyant vos messages de soutien 

à cette adresse e-mail : solidarite.exiles@gmail.com 

 

Les étudiantes et étudiants dubliné-es,  collectivement 

 

 

Contact : solidarite.exiles@gmail.com 


